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Mélinoises et mélinois, 
 

Le 23 septembre dernier, nous avons posé la 1ère pierre de notre nouvelle Mairie 
en présence de tous les cofinanceurs et partenaires directs de programmation/
conception/réalisation (cf. annexes avec panneau de 
chantier/intervenants et cofinancements apportés). 
Cette 1ère pierre résulte de 3 ans d'études, de pro-
cédures environnementales, de réflexions collectives 
et transversales pour le choix d'un scénario, de re-
cherches qualitatives, de consultations publiques et 
enfin de validations partenariales. 
Nous avons donc patiemment piloté le projet phare de notre actuel mandat de  
manière pluridisciplinaire, bien entourés d'institutions et de professionnels  
compétents et efficients dont la DDT 70, pour une réalisation conforme aux  
normes HQE (haute qualité environnementale) et BBC (bâtiment à basse consom-
mation) avec les architectes associés Bernard QUIROT et Olivier VICHARD de 
Pesmes (70) qui ont su finalement traduire notre programme fonctionnel complexe. 
Les appels d'offres au niveau National et Régional ont eu lieu conformément au 
Code des Marchés Publics et les marchés ont été attribués aux « mieux disant » 
suivant les critères capacités/environnementaux/prix. Les travaux sont lancés.   
Vous avez depuis remarqué la grue imposante au centre du village qui ne présente 
pas de risque sur l'école maternelle de la Flandrière, pour les riverains et  
usagers du quartier. 
D'une part, les charges transportées ne sortiront pas du périmètre de chantier. 
D'autre part, la résistance aux vents de cette grue normalisée et contrôlée  
régulièrement, peut recevoir en mode débrayée, c'est-à-dire en mode  girouette », 

des vents relevant de l'alerte préventive orange météo.  
Enfin et dans l'hypothèse de grands vents correspondant à l'alerte préventive rouge météo,  la grue sera 
arrêtée, nous informerons aussitôt les riverains, nous interdirons et dévierons les 2 rues, puis nous ferons 
évacuer l'école.  
Maintenant, comment se présente ce beau projet de nouvelle Mairie qui sera mis en service dans 1 an ? 
Tout d'abord, notre Commune a vécu de manière économe depuis la dernière guerre de 1939/1945, de-
puis donc six décennies. 
Sa géographie ainsi que sa topographie n'ont pas permis l'installation d'activités économiques importantes 
pourvoyeuses de recettes conséquentes. La ressource essentielle d'Echenoz la Méline repose donc sur 
l'habitat qui après une décroissance des années 1990, s'est accru ces 20 dernière années. 
En conséquence, l'ancienne Mairie, bâtiment administratif principal de la commune installée dans une an-
cienne école primaire du début des années 1900, a vieilli, et sans grands travaux de modernisation, est 
devenue vétuste, hors normes et insuffisante en locaux. 
Par ailleurs, depuis 1995, soit 2 décennies, nous avons, avec les 3 municipalités successives, assaini nos 
finances communales tout en promouvant la construction et la démographie afin de développer les servi-
ces publics, les équipements scolaires et associatifs, ainsi que les aménagements des voiries et quartiers.. 
Avec une gestion rigoureuse des élus et des personnels, notre endettement s'est réduit à 13 € par habitant 
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Le mot du Maire (suite) 
alors que d'autres communes voisines se situent à plus de 1 000 € par habitant.  
Pour ce 3ème mandat, comme nous vous l'avions annoncé dans notre programme électoral et pour 
lequel, vous nous avez accordé votre confiance en 2008, notre ancienne Mairie vétuste, inaccessible, 
étroite et énergivore, va laisser place à un nouvel équipement moderne, accessible, fonctionnel,  
ergonomique, à basse consommation d'énergies, avec de la sobriété dans la conception et de la lumiè-
re naturelle dans tous les locaux. 
Nous avons voulu également pour notre nouvelle Mairie, lieu de rencontres et de partages, un projet 
urbain avec du sens et une requalification urbaine mariant tous les usages d'une Zone 30 sécurisée :  

· une implantation solidement ancrée dans la pente du terrain et une ouverture visuelle sur la 
vallée, 

· une accessibilité au cœur géographique, historique et identitaire de la Commune, 

· une continuité de l'école maternelle sur l'espace périscolaire, 

· des lignes de constructions pures et monumentales avec des façades claires et lisses, et des 
toitures terrasses végétalisées, 

· des matériaux locaux simples (bétons soignés, bois polis, verres et pierres aux sols) pour des 
locaux sobres et attractifs, 

· un parvis d'accueil et un espace vert ludique en  Théâtre de verdure.  

La force de ce projet reposera sur son utilité pour tous, sa fonctionnalité, son harmonie paysagère, son 
cadre de vie quotidien et le bien-être ressenti par les usagers grâce à un bâtiment durable, accueillant 
et destiné au service du public pour longtemps . 
Comme toute famille voulant construire sa maison, nous nous sommes engagés raisonnablement  
dans un plan financier de 25 ans à taux fixe et intéressant (4,30% maximum).   
Notre « Maison Commune » comprendra les services administratifs, techniques et du cadastre, le ser-

vice périscolaire, la bibliothèque, la 
salle des cérémonies-mariages-
culturelle-multimédia, les bureaux des 
élus, un hall d'expositions artistiques, 
ainsi que les locaux techniques 
(archives, sanitaires, rangements, 
chaufferie) soit 1700 m2 de surfaces 
utiles . 
Le coût d'opération comprenant  
procédures/formalités, maîtrise d'œu-
vre, travaux, assurances, études de 
sol, ingénieries connexes s’élève à 3,1 
millions €  hors taxes car nous retou-
chons la TVA sur les investissements.  
Pour cela, nous avons réussi à ras-
sembler plus d' 1 million € de 
subventions soit 33% après plusieurs  
démarchages et présentations du pro-
jet auprès des cofinanceurs. 

L'autofinancement de la Commune 
pour cette opération est donc de 
2,1 millions € soit 67% du coût  
d'opération pour une réalisation quali-
fiée d'exemplaire par les administra-
tions d'État, régionales et départemen-
tales, et conforme aux politiques de 
l'Environnement et de Développement 

(Suite page 3) 
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Le mot du Maire (suite) 
durable.  
Le coût des travaux est arrondi à 2,4 millions d'€uros pour 1700 m2 construits, en intégrant la décons-
truction de l'ancien bâtiment et les abords directs, soit 1400 €uros du m2 utile de la nouvelle Mairie en 
Haute Qualité Environnementale et Bâtiment à Basse Consommation. 
Élus, personnels, et vous tous, administrés Mélinois, nous pouvons, ensemble, être satisfaits et même 
fiers de cette réalisation en cours qui va honorer non seulement l'image mais la fonctionnalité de notre 
Commune, et comme équipement structurant et social, va favoriser son épanouissement et son essor. 
La Municipalité vous donne rendez-vous dans une année pour la mise en service et l'inauguration de 
notre nouvelle Maison commune pour laquelle vous serez tous invités . 
D'ici là, nous allons vivre prochainement Noël et le Nouvel An, en famille et entre amis.  
Au nom des élus et personnels communaux, je vous souhaite à tous de merveilleuses fêtes de fin  
d'année avec nos meilleurs vœux  2012 de bonne santé, de bien-être familial  et amical, de réussites 
dans vos engagements, et de plénitude individuelle.                                                     

Yves   Martin  

Conseils avant l’hiver... 
Un riverain pouvant être tenu pour responsable si un piéton glisse et se blesse sur le trottoir devant chez lui,  
chacun doit dégager et saler sa partie de trottoir en cas de chutes de neige ou de verglas . 
En période de neige ou verglas, ne laissez pas vos véhicules sur la chaussée si vous possédez un garage, une 
cour ou un parking. Dans le cas contraire garez vos véhicules au plus près des façades .  
Si vous bloquez le passage du chasse-neige, la rue ne pourra pas  être traitée . 
 
L'entretien du compteur d’eau est placé sous la res ponsabilité du propriétaire ou locataire .  
Pensez à vérifier mensuellement l’index de votre compteur !  
Afin  de le protéger des rigueurs de l’hiver, pensez à prendre les précautions qui s’imposent. 
En cas d’absence prolongée, vidangez  vos installat ions . Pour vidanger correctement, il faut : fermer le robinet 
d’arrêt avant compteur (c’est-à-dire situé entre votre compteur et la canalisation publique), ouvrir simultanément 
les robinets de vos installations sanitaires afin que l’eau présente dans les conduites s’écoule, ouvrir le robinet de 
purge situé à l’aval du compteur (c’est-à-dire entre votre compteur et vos installations intérieures) jusqu'à ce que 
l’eau ne coule plus, puis le refermer.  
N’oubliez pas, une fois la vidange terminée, de refermer les robinets de vos installations sanitaires, ce qui vous 
évitera de laisser couler l’eau à la réouverture du robinet avant compteur, lors de votre retour. 
 

Si votre compteur est situé en regard enterré mette z en place au-dessus du compteur une plaque antigel  : 
polystyrène ou bois sont d’excellents protecteurs contre le froid. 
Ne coupez jamais complètement le chauffage en période de froid. En cas de gel intense et prolongé,  laissez  
couler en permanence dans votre évier un filet d’eau assez important de façon à assurer une circulation constante 
dans votre installation : la dépense est dérisoire en comparaison des dégâts qui peuvent être causés par le gel  ! 
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Depuis fin novembre, vous pouvez observer l’avancement des 
travaux de votre futur espace communal en direct.  
Connectez-vous sur le site www.echenoz-la-meline.fr,  
une fenêtre « authentification requise » s’ouvre alors.  
Indiquez le nom d’utilisateur mairie , le mot de passe mairie , cli-
quez sur OK. Le flux d’images de la caméra apparaîtra alors en 
haut des articles ou de la page d’accueil.  
Si vous ne souhaitez pas visionner le flux d’images, cliquez sur 
« annuler » lorsque la fenêtre d’authentification s’ouvre. 
Si vous souhaitez recevoir une notification lors de la parution d’un 
nouvel article, inscrivez-vous sur le site!  

Assistez aux travaux en direct ! 



 

 

Collecte des déchets www.echenoz-la-meline.fr 

En France, chaque année, environ 5 000 personnes sont victimes d'une intoxication au monoxyde de carbone :  
En cette période de froid, il faut donc respecter scrupuleusement les consignes d'utilisation des appareils à com-
bustion :  
· Ne jamais utiliser pour se chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, etc.�
· Ne pas utiliser les chauffages d'appoint en continu. Ils ne doivent fonctionner que par intermittence.�
· Installer impérativement les groupes électrogènes à l'extérieur des bâtiments et jamais dans des lieux clos . Ils 
ne doivent jamais être utilisés à l'intérieur.�
· Si vous venez d'acquérir ou d'installer un nouvel appareil de chauffage, veillez à vous assurer auprès d'un pro-
fessionnel qualifié de la bonne installation et du bon fonctionnement de l'appareil avant sa mise en service. 
�

En outre, veuillez respecter les recommandations essentielles suivantes :  
· Aérez quotidiennement  les habitations même par temps froid.�
· Faites entretenir régulièrement les appareils de chauffage  et de production d'eau chaude par un profes-
sionnel qualifié.�
· Faites ramoner le conduit de cheminée  qui doit être en bon état et raccordé aux appareils de chauffage et 
de production d'eau chaude.�
· N’obstruez jamais les grilles de ventilation,  même par grand froid.�
Le monoxyde de carbone est un gaz, incolore, inodore et mortel. Les symptômes de l'intoxication sont : maux de 
tête, nausées, confusion mentale, fatigue, et peuvent ne pas se manifester immédiatement. En cas d'intoxication 
aiguë, la prise en charge doit être rapide et justifie une hospitalisation spécialisée.  
 

Si vous soupçonnez une intoxication, aérez, évacuez  et appelez les secours. (au 112, 18 )  

Monoxyde de carbone 
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Dans un souci d’amélioration des conditions de travail des agents de la collecte et pour des 
raisons de salubrité publique, à compter du 1er janvier 2012 , les ordures  
ménagères devront être présentées en conteneur sous peine de ne plus être collectées. 

Veuillez contacter le service collecte au 03 84 68 45 17,  
un bac adapté à vos besoins vous sera livré gratuitement.  

Avertissement : sécurité de vos enfants ! 
Pour des raisons de sécurité, nous rappelons qu’il est formellement interdit de monter sur le toit de  
l’école de Longeville. A plusieurs reprises, des enfants l’ont parcouru et détérioré avec des outils de jardin ! 
Une extrême vigilance est donc demandée aux parents pour que de tels événements ne puissent plus se 
reproduire. 

ADIE recherche bénévoles 
ADIE, association pour le droit à l’initiative économique, dont les missions sont le 
financement et l’accompagnement des micro-entrepreneurs, recherche des  
bénévoles. Vous êtes salarié(e)  ou retraité(e) , quel que soit votre parcours  
professionnel, vous pourriez accompagner les micro-entrepreneurs financés par 
l’ADIE, intégrer une équipe dynamique et engagée, suivre un parcours complet de formation aux métiers de 
l’ADIE. Si vous souhaitez partager vos compétences et vos expériences, inscrivez-vous sur le site de l’ADIE 
www.adie.org et remplissez le formulaire en ligne. 

RCM 
Dans une volonté d'élargir sa communication et l'information de son actualité , le RCM dispose 
depuis peu d'une lettre d'information: le RCMmag. Vous pouvez vous inscrire sur le site  
internet (www.rcmelinois.fr) afin de recevoir directement par mail et en exclusivité le RCMmag.  
Il est également disponible au stade et à la boulangerie Langlois. 



 

 

DERNIERES NOUVELLES DU FAL 
L’Assemblée Générale du 13 octobre 2011, avec une bonne assistance, a permis de faire le bilan de la sai-
son écoulée et de présenter les projets à venir. 
Toutes les activités ont repris ; certaines sections n’avaient pas fait de pause pen-
dant les vacances.  Dans chacune d’elles les personnes intéressées ont la possibilité 
de  faire un essai avant de s’engager.   La liste des activités proposées est affichée 
au FAL , 13 rue de la mairie, ou disponible sur simple demande à Pierrette 
(03.84.75.40.17 – pierrette.perlotti@orange.fr). 
EN SEPTEMBRE un BAL FOLK  animé par le groupe AKAN et un groupe de dan-
seuses du CASC a réuni une centaine de personnes dans une ambiance très convi-
viale. 
SECTION CULTURELLE  
Les visites proposées par la section culturelle ont permis de découvrir : 

· en septembre le château et le café brocante de COLOMBIER, 
· en octobre le musée textile de WESSERLING et les mines de cuivre du THILLOT 
· en novembre les archives départementales. 
ANIMATIONS A VENIR  : 
· diaporama avec Pierre BENEUX sur L’OUZBEKISTAN  le mercredi  7  

décembre à 20h 30, salle St Martin. 
· visite d’une ferme bio à THEY LES SORANS en janvier. 
· diaporama sur le NEPAL avec Christelle Georges le 15 février. 

BIBLIOTHEQUE  : ouverte gratuitement à tous les Mélinois et non Mélinois le jeudi 
après midi de 16h30 à 18h30 dans le local situé 2 rue de la charité  
(près de la boucherie). 
ACTIVITES PHYSIQUES 
2 randonnées automnales à  la journée d’une vingtaine de kilomètres ont rassemblé un nombre important de 
marcheurs. 

· en octobre, au VAL D’AJOL, sous un soleil éclatant. 
·  en novembre, à CHARGEY LES PORT . 

Les randonnées hebdomadaires du vendredi après-midi se poursuivent tout au long de l’année. 
2 séances de gymnastique (préau de Longeville) avec Alex :  gymnastique d’entretien le lundi de 19h à 20h 
et gym douce le mercredi de 9h à 10h.  
Yoga à l’école maternelle rue de la Flandrière le jeudi de 18h30 à 20h. 
ATELIER CREATIF : Avec Jacqueline GRAFF les petites mains de l’atelier créatif s’activent chaque mardi 
de 14h30 à 17h. 
JEUX : Les joueurs se retrouvent chaque vendredi de 20h à 23h dans la salle du FAL. 
INFORMATIQUE : Les cours ont repris avec une session débutant en novembre et 
décembre. Début 2012 session approfondissement. Les personnes intéressées peu-
vent se renseigner auprès de Jocelyne (03.84.75.78.63  jocelyne.vieille@wanadoo.fr). 
ANGLAIS : la 1ère session a réuni 9 personnes. Les cours reprendront en mars si 
vous êtes intéressé(e) contactez Betty 06 62 98 21 33 elisabeth.faivre@orange.fr 
OENOLOGIE : Le groupe qui compte une vingtaine de personnes s’est déjà réuni 2 
fois.  
La dernière rencontre a permis une dégustation de vins moelleux et de truffes. 
Contactez Betty 06 62 98 21 33 elisabeth.faivre@orange.fr 
SOURIRE MELINOIS 
Le sourire mélinois prépare les repas dansants de Noël  le 10 décembre  et de la nouvelle année  en janvier . 

 
A RETENIR ET CE N’EST PAS UN POISSON  ! 

1er avril 2012  : vide grenier des associations. 

www.echenoz-la-meline.fr 
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“A la Sainte Catherine, tout bois prend racine”…  
Le moment est venu pour les membres du Pisse-Menu de 
poursuivre les travaux au verger pédagogique après une 1ère 
année très active : création et plantation du verger, séances de 
formation à la taille et à la greffe, 1ère fête  

« de la ruche au verger »  
avec repas gastronomique concocté par Jean-Michel Turin. 

 

En 2012 s’annoncent d’autres projets ambitieux avec la créa-
tion d’une pépinière, la plantation de variétés fruitières locales, 
la création d’arbres en espaliers, la reconduite des séances 
d’initiation à la greffe ou à la taille, une fête et des animations 
pédagogiques … 
 

L’association informe tous les propriétaires d’un verger qu’ils 
n’exploiteraient pas, qu’ils peuvent contacter l’association afin d’envisager une récol-
te partagée au profit d’animations futures ! 
 Contact : Gérard Chevalley 10 Grande Rue Echenoz-la-Méline 03 84 75 66 75  
                   Courriel : ampm70@orange.fr 

Association Mélinoise du Pisse Menu www.echenoz-la-meline.fr 
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Fruit d’un partenariat entre la fédération Haute-
Saône Nature Environnement, la municipalité 
Mélinoise, le Pays de Vesoul Val de Saône, la Fre-
don (fédération régionale de défense contre les 
nuisibles et la protection des plantes), et l’agence 
de l’Eau Méditerranée-Corse, ce jardin s’installe à 
côté du cimetière à Echenoz-la-Méline. 
D’une superficie de 250 m2, ce potager est 
l’exemple d’un jardin permettant l’autosuffisance 
à une famille de 4 personnes !  
 

Les jardiniers amateurs pourront trouver conseils et techniques de base auprès de 
Nathalie qui animera et cultivera le site. 
Ce jardin, support pédagogique permettant la mise en place d’activités autour de 
l’environnement et de la citoyenneté, sera aussi lieu de vie et de création pour les 
élèves de Mme Patoz qui vont s’en approprier une parcelle. Ils ont déjà participé à 
la plantation de pêchers. 
Contact : Haute Saône Nature Environnement 03 84 75 65 64  
               courriel : hsne@wanadoo.fr  

Naissance d’un jardin... 

Septembre : 1er coup de bêche 

Novembre :  
1ères plantations 

VISEAC 
Voici venue la saison des frimas avec la nécessité de se chauffer. L’association VISEAC profite de ce moment pour rap-
peler quelques bonnes  règles liées à l’environnement : dans nos chaudières à bois, nos poêles et inserts, ne brûler que 
du bois (pas de bois traité, pas de magazines ni de papiers imprimés).  Brûler n’importe quel déchet est dangereux pour 
notre  famille, nos voisins : cela provoque la formation de dioxine et de furane, matières  reconnues cancérigènes et 
entraîne des problèmes respiratoires en particulier chez les enfants et les personnes fragiles. Les retombées polluent 
l’air, les sols, l’eau, donc les cultures et notre alimentation. De plus, brûler les déchets est interdit et peut faire l’objet de 
poursuites. Pensons à notre santé et à celle des autres. 
Utilisons au mieux nos différents bacs, les lieux de collecte pour médicaments, piles, ampoules basse consommation… 
et réalisons le meilleur tri possible pour le bien de tous. Contact : Téléphone 03 84 75 33 58 
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Plan de chasse 2011/2012 www.echenoz-la-meline.fr 



 

 

Noël du personnel communal www.echenoz-la-meline.fr 

  Le repas de Noël du personnel communal aura lieu :  
            vendredi 16 décembre à partir de 19 heures, préau de l’école de Longeville.  

De l'accueil en mairie à l'entretien des réseaux ou de la voirie en passant par la garde et la restauration des 
enfants, l'assistance aux personnes âgées ou le fleurissement du village, ils sont indispensables à la bonne 
marche de la commune. La période des fêtes est l’occasion rêvée de les réunir, avec leurs familles, dans un 
grand moment de convivialité. 

Le traditionnel repas de Noël des Mélinois âgés de 75 ans et plus se déroulera  
samedi 17 décembre, 12 h,  à la salle paroissiale.  

Chaque personne concernée recevra une invitation à son domicile. Les conjoints plus jeunes sont  
évidemment les bienvenus, cependant une participation financière leur sera demandée.  
Il est impératif de renvoyer votre coupon réponse, même si vous ne pouvez assister au repas car vous rece-
vrez alors, un assortiment de produits festifs.  

Repas de Noël des aînés 

Conseil des Sages et des jeunes 
Tous les Mélinois âgés de 70 ans et plus ainsi que les jeunes de 
11 à 18 ans sont conviés à participer au Conseil des Sages et 
des Jeunes qui se tiendra le  

Samedi 7 janvier 2012 de 10h à 12h,  
salle de jeux de l’Ecole Maternelle de la Flandrière 

Le Maire et les élus, respectueux du pouvoir de réflexion des 
aînés, de leurs compétences et de leur sens de l’intérêt général, 
répondront à leurs questions et  écouteront leurs suggestions 
concernant Échenoz-la-Méline.   

La parole sera aussi donnée aux jeunes Mélinois afin de connaître leurs préoccupations, de mieux cibler 
et donc d'améliorer les actions de la commune à destination de la jeunesse. Cette réunion provoquera 
une rencontre intergénérationnelle et permettra à tous de participer et d'agir de façon citoyenne au sein 
de la commune. 

Conseil du 1er juillet 2011 

Inscriptions sur les listes électorales 
Vous venez d’emménager à Échenoz-la-Méline ou vous avez eu 18 ans au cours de l’année 
2011, vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 31 décembre 2011 .  

Horaires d’ouverture au public du secrétariat de ma irie  (03 84 75 14 77): 

Lundi   8h30 à 12h  et 13h30 à 17h30   Mardi  8h30 à 12h et 13h30 à 17h30    
Mercredi  13h30 à 17h30    Jeudi  8h30 à 12h     
Vendredi  Journée continue de 8h30 à 16h   Samedi  10h à 12h 

Ramassage des sapins de Noël 
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Après les fêtes, il faudra penser au  ramassage des sapins de Noël  qui s’effectuera lundi 16 janvier 
2012. Sortez vos sapins, sur le trottoir, la veille au soir. 



 

 

Cérémonie citoyenne 
Samedi 17 mars  2012 à 11 heures , le Maire et le Conseil Municipal recevront les 
jeunes Mélinois ayant atteint l'âge de la majorité !  
Devenir majeur signifiant avant tout être responsable de soi-même et de fait, 
prendre des décisions et les assumer, ce moment important de leur vie mérite  
d’être officialisé.  
Lors de cette cérémonie, ils recevront leur carte d’électeur et un livret citoyen .  
Une invitation personnelle sera adressée à chaque Mélinois concerné. 
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Les Mélinous 
Depuis 2 ans maintenant la micro-crèche « les Mélinous » accueille 9 en-
fants de 3 mois à 3 ans, pour une grande majorité des petits Mélinois.  
La structure est gérée par l'association Familles Rurales et les enfants 
sont encadrés par des professionnelles de la petite enfance. 
La micro-crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h, toute 
l'année sauf les jours fériés et 5 semaines de fermeture annuelle. 
Les Mélinous fêteront Noël le 16 décembre en organisant un goûter; 
leurs parents y sont cordialement invités. 
Micro-crèche: 124 grande rue 70000 Echenoz-la-Méline . 
Responsable: Annick Montesse , Fédération Familles Rurales,  
47 rue Gérome Vesoul. Tél.: 03.84.97.18.21 

C’est un moment convivial qui est offert aux Séniors Mélinois tous les mercredis de 14 à 18h 
dans une salle communale située dans la cour à l’arrière de la Mairie provisoire. 
Josyane Berthel anime cet après-midi autour de divers jeux (cartes, scrabble…) puis vous 
fait partager un goûter. 
Cet atelier est ouvert à tous, n’hésitez pas à vous y rendre directement ou à vous renseigner 
en mairie : 03 84 75 14 77 

Atelier jeux 

Tous les nouveaux Mélinois , installés dans notre commune au cours de l'année 2011, sont 
invités à participer à la cérémonie des vœux de la Municipalité, en présence de  
Monsieur le  Maire, du Conseil Municipal et du personnel communal  

Mardi 24 janvier 2012 , 18 heures à l'école de Longeville  
Merci de vous inscrire préalablement au secrétariat de mairie :  03 84 75 14 77. 

Le Maire et les élus seront ravis de faire votre connaissance  lors de cette conviviale réunion.   

V�������� ux de la Municipalité www.echenoz-la-meline.fr 

 

La traditionnelle fête de la Saint Vincent se déroulera  
  dimanche 29 janvier 2012 .  

Elle débutera par l’office religieux en l’église  
d’Échenoz-la-Méline, puis se poursuivra par  
la bénédiction du cep place Saint Vincent.  
Les « prenants » 2011 confieront la statue du saint  
à la famille récipiendaire 2012.  
 

 

L’apéritif sera offert à la population puis les confrères se réuniront à la salle paroissiale pour leur traditionnel 
repas.  

Saint Vincent 2012 



 

 

État Civil 

Si vous souhaitez voir apparaître vos annonces  
d’état-civil  dans les « Infos Mélinoises »,  
téléphonez à la mairie : 03 84 75 14 77  

afin de nous autoriser à les publier 

  

Naissances :      
                                                         

AVIOTTE Desline 21/10/2011 
ZENGIN Sefa   10/11/2011 

  
   Mariage :   
 

LEHMANN Luc et LALLOUNI Magali 26/11/2011 
  

   Décès :  
 

JOANNES Edgar le 2/09/2011 
JOACHIM épouse  GUILLIN Florence le 5/10/2011 
NYDEGGER divorcée CASOLI Suzanne le 2/10/2011 
BROUILLARD Bernard le 11/11/2011 
COURTOIS Jacques le 17/11/2011 
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Jeanine Rousset , conseillère munici-
pale, vous propose une aide à la  
rédaction  et à la compréhension des 
textes administratifs .  Vous pourrez 
être aidés ou conseillés en toute discrétion.   
Elle vous recevra sur rendez-vous  :  

06 89 82 39 30. 

Aide à la rédaction 

CEL  
Les tarifs sont modifiés à partir du 1er janvier 2012 :  
Restauration, le repas :  5,10 € 
Accueil du matin, à partir de 7h30 : 1,73 € à partir de 7h45 : 0,87 € 
Accueil du soir de 16h30 à 17h30 : 1,73 € , de 17h30 à 18h : 0,87 € 
Mercredi, la 1/2 journée : 4,44 € 
 

Le mercredi soir, de 17h à 18h30 , à l’école de Pont, ateliers pour les enfants de 
8 à 14 ans.  
Le vendredi soir de 19h à 22h , à l’école de Pont , soirées pour les jeunes de  
11 à 16 ans. 
Renseignez-vous au bureau du CEL, Myriam Heureaux ou Anne-Lyse Régalado : 03 84 75 51 56. 

www.echenoz-la-meline.fr 

Agenda : 
 

· 06/12   Ramassage des encombrants* 

· 12/12  Ramassage des déchets verts* 

· 16/12   Noël du personnel communal  

· 17/12   Banquet des Aînés 

· 21/12   Remise des Trophées Sportifs Mélinois  

· 27/12   Collecte du verre 

· 03/01   Ramassage des encombrants* 

· 10/01   Conseil des Sages et des Jeunes  

· 16/01   Ramassage des sapins 

· 24/01   Collecte du verre 

· 24/01   Vœux du Conseil Municipal 

· 29/01   Saint Vincent 

· 07/02   Ramassage des encombrants* 

· 28/02   Collecte du verre 

· 06/03   Ramassage des encombrants* 

· 17/03   Cérémonie citoyenne, 11h  

· 01/04   Vide grenier des associations 
 
 
                              

 *sur inscription au secrétariat de mairie              
 03 84 75 14 77, la semaine précédente 


